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Le Directeur régional de l’Agence Régionale de Santé du Limousin 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
VU le code de la santé publique, et notamment ses articles L.5126-1, L.5126-7, R.5126-15 à R.5126-
17 et R.5126-21 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé (ARS) ; 
 
VU le décret du 30 août 2012 portant nomination de M. Philippe CALMETTE en qualité de Directeur 
général de l’ARS du Limousin ; 
 
VU l’arrêté ARS n° 2014/428 du 24 juin 2014 du Directeur général de l’ARS du Limousin, 
portant délégation générale de signature ; 
 
VU l’arrêté du Préfet de la Haute-Vienne en date du 26 juin 1974, autorisant la création d’une 
pharmacie à usage intérieur sur le site de la clinique du Colombier à Limoges (licence n° 205) ; 
 
VU l’arrêté du Préfet de la Haute-Vienne en date du 30 janvier 1990, portant autorisation de transfert 
de la pharmacie dans de nouveaux locaux sur le site de la clinique du Colombier (licence n° 275) ; 
 
VU la décision ARS n° 2013/317 du 26 juin 2013 portant confirmation des autorisations détenues par 
la Société par actions simplifiée (SAS) Clinique Emailleurs-Colombier au profit de la SAS 
Polyclinique de Limoges, et autorisation de regroupement et de transfert géographique des activités de 
la SAS Polyclinique de Limoges sur les sites des Cliniques Emailleurs-Colombier et 
François Chénieux ; 
 
VU le courrier du 5 janvier 2015 de Monsieur Patrick MERLIN, Directeur général de la SAS 
Polyclinique de Limoges, sollicitant une autorisation de suppression de la pharmacie à usage intérieur 
sur le site de la Clinique du Colombier à Limoges ;  
 
VU le rapport d’enquête du Pharmacien Inspecteur de Santé Publique en date du 20 février 2015 ; 
 
VU l’avis de la section H du Conseil National de l’Ordre des Pharmaciens, en date du 20 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT la fermeture effective du site de la Clinique du Colombier au 31 décembre 2014 ; 
 
CONSIDERANT le transfert au 1er janvier 2015 des activités de soins du site de la Clinique du 
Colombier sur les sites des Cliniques Emailleurs-Colombier et François Chénieux à Limoges ; 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé du Limousin 

 
ARRETE 

 
Article 1er : La suppression de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique du Colombier, 92 avenue 
Albert Thomas à LIMOGES, est autorisée, dans le cadre de la fermeture du site et du transfert des 
activités de soins sur les sites des Cliniques Emailleurs-Colombier et François Chénieux à Limoges. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut, dans le délai de 2 mois à compter de sa notification, faire l'objet : 
- d’un recours gracieux, 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé, 
- d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Limoges. 
 
Article d’exécution 
P/Le Directeur Général et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
Franck D’ATTOMA 
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Le Directeur régional de l’Agence Régionale de Santé du Limousin 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
VU le code de la santé publique, et notamment ses articles L.5126-7, R.5126-8, R.5126-15 à 
R.5126-17 et R.5126-19 ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé (ARS) ; 
 
VU le décret du 30 août 2012 portant nomination de M. Philippe CALMETTE en qualité de Directeur 
général de l’ARS du Limousin ; 
 
VU l’arrêté ARS n° 2014/428 du 24 juin 2014 du Directeur général de l’ARS du Limousin, 
portant délégation générale de signature ; 
 
VU l’arrêté préfectoral de création de la pharmacie à usage intérieur de l'établissement hébergeant 
des personnes âgées dépendantes "La Bruyère" sis Chemin de la Grive à Neuvic d'Ussel (19160)  
du 23 avril 1991, modifiée par l’arrêté 19-7 du Préfet de la Corrèze du 20 novembre 2007 ; 
 
VU l’arrêté ARS-DT 19 n° 2013-662 du Directeur général de l’ARS du Limousin du 10 décembre 
2013, portant autorisation temporaire d’implanter la pharmacie à usage intérieur dans un ancien 
bâtiment dans l’attente d’intégrer de nouveaux locaux ; 
 
VU la demande d’autorisation de déménagement formulée le 7 janvier 2015 par Madame Catherine 
SAVARIT-MATTERN, Directrice de  l'établissement hébergeant des personnes âgées dépendantes 
"La Bruyère" à Neuvic d’Ussel ; 
 
VU le dossier accompagnant la demande précitée, et notamment les plans des locaux ; 
 
VU l’avis de la section H du Conseil National de l’Ordre des Pharmaciens, en date du 24 mars 
2015 ; 
 
VU le rapport d’instruction, établi par le Pharmacien Inspecteur de santé publique, du 22 avril 2015 ; 
 
CONSIDERANT que la pharmacie étant temporairement implantée dans l’ancien bâtiment, au rez 
de chaussée, et ce pendant la période de destruction puis de reconstruction d’une partie de l’ancien 
bâti, elle a vocation à réintégrer les nouveaux locaux construits ; 
 
CONSIDERANT que les locaux proposés dans le nouveau bâtiment auront une superficie de 
90 m2, permettant une amélioration considérable des conditions de l'exercice pharmaceutique dans 
la pharmacie à usage intérieur de l'établissement ; 
 
Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé du Limousin 
 
 ARRETE 
 
Article 1er : La pharmacie à usage intérieur de l'établissement hébergeant des personnes âgées 
dépendantes "La Bruyère", sis Chemin de la Grive à Neuvic d'Ussel (19160), est autorisée à 
fonctionner dans les nouveaux locaux, conformément aux indications figurant dans le dossier de 
demande. 
 
Article 2 : La pharmacie à usage intérieur dessert uniquement le site du Chemin de la Grive à 
Neuvic d’Ussel (19160). 
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Article 3 : Le temps de présence du pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage 
intérieur est de 0,5 Equivalent Temps Plein.  
 
Article 4 : Le présent arrêté peut, dans le délai de 2 mois à compter de sa notification, faire l'objet : 
- d’un recours gracieux, 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé, 
- d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Limoges. 
 
Article d’exécution 
P/Le Directeur Général et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
Franck D’ATTOMA 
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Arrêté n° 2015/357 du 30 juin 2015 

procédant, au titre de l’année 2015, à un transfert de dotation 
au titre de l’article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale 

 

 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé du Limousin, 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1-1 et L. 174-1-2 ; 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1435-8 et L. 1435-9 ; 

Vu l’arrêté du 22 avril 2015 fixant, pour l’année 2015, les dotations régionales mentionnées à 

l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des 

missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le montant des transferts 

prévus à l’article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 30 avril 2015 fixant pour l’année 2015 le montant des crédits attribués aux 

agences régionales de santé au titre du fonds d’intervention régional et le montant des transferts 

prévus à l’article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

 

Arrête : 

 

Article 1 :  

 

Un transfert de crédits est effectué, à hauteur de 260 000 euros, de la dotation régionale 

mentionnée à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale au fonds d’intervention régional 

mentionné à l’article L. 1435-8 du code de la santé publique. 

 

Article 2 :  
 

Le directeur de la stratégie financière de santé et le directeur de l’offre de soins et de 

l’autonomie de l’ARS, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 

 

Article 3 :  
 

La présente décision peut, dans le délai de 2 mois à compter de sa notification, faire l'objet : 

 

- d'un recours administratif, 

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. 

 

 
Philippe CALMETTE 
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